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Note: Le texte ci-après présente un amendement au paragraphe 1, concernant l’ajout de la 
définition du fabricant, adoptée par le Forum mondial à sa 158e session 
(TRANS/WP.29/1099, par. 80). Il est fondé sur le document ECE/TRANS/WP.29/ 
2012/114, non modifié. 
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Ajouter un nouveau paragraphe 1.10 libellé comme suit: 

«1.10 Le terme “fabricant” désigne la personne ou l’organisme responsable devant 
l’autorité d’homologation de tous les aspects du processus d’homologation de 
type et de la conformité de la production. Il n’est pas indispensable que cette 
personne ou cet organisme participe directement à toutes les étapes de la 
fabrication du véhicule ou de l’élément faisant l’objet de l’homologation.». 

    


